
 
 

CALENDRIER ACADÉMIQUE  

ÉTÉ 2023 

 

MAI 

1er mai Début de la session 

8 mai Remise des ententes d’évaluation 

 22 mai Congé – Journée nationale des patriotes 

JUIN 

21 juin Fin du trimestre intensif d’Été 2022 

JUILLET 

7 juillet  Date limite pour la remise des notes de l’Été 2022 

 

N.B. Le département doit être avisé dès que possible de toute annulation d'activités et informé par écrit des 
motifs justifiant l'annulation et des mesures de rattrapage ou de réaménagement par l'enseignant(e). 


